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Barème 2025 des prestations d'action sociale interministérielles et ministérielles à destination des agent·es du Ministère de l'agriculture et de l'alimentation

Retrouvez ici les Conditions générales et spécifiques des prestations d’action sociale interministérielles et
ministérielles pour l’année 2025 :

 https://www.snetap-fsu.fr/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
Barème 2025 des prestations d’action sociale interministérielles et ministérielles à destination des agent·es
du Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

Cette note de service contient les fiches descriptives des différentes prestations d’action sociale interministérielles et
ministérielles dans leur version applicable à partir du 1er avril 2025.

Post-scriptum :

Pour en savoir plus :
 . Prestations sociales pour les ACB : appel à adhésion EPL et Etablissements du SUP pour 2026
 . Comment s’informer sur nos DROITS SOCIAUX ?
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